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Annabelle PANDO

Lorsque les usufruitiers et nus-propriétaires de titres cèdent conjointement 
leurs droits, et qu’une convention de quasi-usufruit est conclue après la 
vente des titres, elle ne remet pas en cause la répartition de l’impôt sur la 
plus-value entre usufruitiers et nus-propriétaires. La cour administrative 
d’appel de Paris tire toutes les conséquences de la chronologie des faits.

La cour administrative d’appel de Paris 
a rendu un arrêt intéressant concernant 
la charge de l’impôt sur la plus-value de 
cession de titres démembrés, lorsque 
l’usufruit et la nue-propriété sont cédés 
conjointement, et que la cession est sui-
vie d’une convention quasi-usufruit, rap-
pelant, si besoin était, l’importance de la 
chronologie des opérations dans la déter-
mination du redevable de l’impôt (CAA Pa-
ris, 6 nov. 2019, n° 18PA02647).

▪▪ Donations successives de titres 
avec réserve d’usufruit suivies 
de la cession

En 1994, 1996 et 2001, M. et Mme A. ont 
transmis à leurs enfants, par actes de do-
nation, la nue-propriété de 22 506 actions 
de la société S. En mai 2010, l’un des en-
fants donataires, M. B, a lui-même trans-
mis à ses enfants la nue-propriété de 129 
actions de la société F, qu’il avait reçu par 
la donation intervenue en 1996 et 1650 ac-

tions de la même société issues de la do-
nation réalisée en 2001. M. et Mme A. ont 
également transmis à leurs enfants, par 
donation en décembre 1994, la nue-pro-
priété de 2 220 actions de la société D.  Le 
15 juin 2010, ils ont cédé l’ensemble de 
ces actions à un tiers. En juillet 2010, une 
convention de quasi-usufruit est conclue 
entre les cédants, laquelle convention 
confère aux époux A les droits de dispo-
sition du quasi-usufruit pour l’ensemble 
des sommes subsistant du prix de vente 
des actions cédées le 15 juin 2010. Rappe-
lons qu’un quasi-usufruit est un usufruit 
portant sur un bien consomptible, c’est-
à-dire un bien dont on ne peut pas faire 
usage sans le consommer. Lorsque le qua-
si-usufruit porte sur une somme d’argent 
comme l’espèce, l’usufruitier a le droit 
d’utiliser cette somme d’argent, à charge 
pour lui de la restituer au nu-propriétaire 
à la fin de l’usufruit (C. civ., art. 587).
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